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«Un jour nous aurons ces grands Etats-Unis d’Europe qui couronneront le vieux monde comme les
Etats-Unis d’Amérique couronnent le nouveau.» Victor Hugo
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BIENVENUE

L’Estonie, le plus nordique des Etats baltes.

D’une superficie de 45.227 km², l’Estonie est
loin d’être le plus petit pays d’Europe.  Bor-
dée au Nord par la Finlande, à l’Est par la
Russie et au Sud par la Lettonie, l’Estonie
compte plus de 500 îles, et un très grand nom-
bre de plans d’eau. On parle du pays aux mille
lacs. C’est un Etat très vert
avec plus de 50% du territoire
recouvert par la forêt.
Les premiers estoniens sont
arrivés il y a onze mille ans.
Suite au retrait des glaciers
continentaux. Les Estoniens
font partie intégrante de l’his-
toire scandinave, ils ont en ef-
fet été pendant près d’un siè-
cle sous domination suédoise.
Mais au début du XVIIIème siècle, à l’issue de
la guerre du Grand Nord, l’Estonie est inté-
grée à l’Empire Russe et connaîtra alors une
période de servage impitoyable, période qui
sera abolie au XIXè siècle.
Avec la chute de l’Empire et les

Révolutions qui se produisent après la Pre-
mière Guerre Mondiale, cela rend possible
la proclamation de la République Estonienne
Indépendante, le 24 février 1918. En 1939,
selon un protocole secret annexé au Pacte
Germano-Soviétique, l’Allemagne laisse

l’Estonie à la sphère d’in-
fluence soviétique. En
1940, débute l’occupation
de l’Estonie par les troupes
soviétiques. Des déporta-
tions massives en Sibérie
sont alors effectuées.
En 1941, l’armée alle-
mande envahit l’Estonie.
Elle y restera jusqu’en
1944, date à laquelle une

nouvelle occupation soviétique commence.
Ce n’est qu’au milieu des années 1980 que
débute le Mouvement d’Opposition Nationale
qui contribura à l’effondrement de l’Union
Soviétique, et surtout la restauration de la Ré-
publique d’Estonie le 20 août 1991.

BREVES

Le saviez-vous ?

La culture estonienne connaît des chants folkloriques aussi anciens que ses versets runiques (langue
ancienne germanique). Le pays perpétue ainsi une tradition musicale vieille de plus de 2.500 ans.
Le musée de la littérature estonienne détient plus de 1.300.000 pages de chants populaires, une
collection folklorique d’une grande richesse.

La Saint-Jean est le jour dans l’année où l’obscurité ne dure que quelques heures, comme un peu
partout en Europe, mais en Estonie c’est l’occasion de renouer avec les rites païens. Ils y ajoutent
une particularité : la quête de la fougère, celui qui la découvrira aura une vie remplie de bonheur et
de prospérité…

Le drapeau estonien est un fanion tricolore horizontal adopté le 29 septembre 1881 par la Vironia,
une association d’étudiants estoniens. Il fut déployé aux festivals de chants nationaux de 1894 et
1896. Dans les chants folkloriques estoniens, ces couleurs symbolisent le Ciel, la Terre et la Li-
berté. D’autres interprétations stipulent que le bleu représenterait la fidélité, le noir les ancêtres et
le blanc la neige qui recouvre le pays la moitié de l’année. Cet emblème a été officiellement re-
connu en 1922.

    USA menaçants ?

Selon 7515 personnes interrogées en octobre pour
le compte de la Commission Européenne, les
Etats-Unis arrivent en deuxième position, après
Israël, et ex æquo avec la Corée du Nord et l’Iran,
sur la liste des pays qui menacent la paix
mondiale.

    Piraterie.

Selon le Bureau Maritime International, il y a eu
entre janvier et septembre de cette année, 344
attaques ou tentatives d’actes de piraterie en mer,
contre 271 sur la même période l’année dernière.

    Guantanamo.

Le Parlement européen s’inquiète du vide
juridique entourant les 660 détenus de
Guantanamo, dont une vingtaine de ressortissants
de l’Union Européenne. Il privilégie la création
d’une cour pénale internationale ad hoc par
l’ONU.

    Image.

Pascal Lamy (commissaire européen) souhaite que
le 1er Conseil européen à 25 réfléchisse à l’image
de l’Europe. Son slogan : « l’Union Européenne
existe pour assurer prospérité, stabilité et sécurité
à des citoyens et à des États qui ne peuvent y
parvenir chacun isolément ».

    139

C’est le nombre de mariages homosexuels, dont
plus de 65 % entre hommes, qui ont été célébrés
en Belgique depuis l’entrée en vigueur de la loi
permettant l’union entre deux personnes de même
sexe, en juin dernier.

    Elargissement de la Zone Euro.

La Littuanie, l’Estonie, Chypre et la Slovénie sont
les premiers nouveaux arrivants dans l’Union
Européenne à vouloir intégrer la Zone Euro.
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BREVESUNIVERSITE

Compte-rendu du concours de plaidoiries.     Une Europe chrétienne ?

Un groupe de députés européens a rassemblé un
million de signatures en vue d’intégrer à la future
Constitution européenne une référence aux racines
chrétiennes du vieux continent.

    Données privées.

Le Parlement européen a confirmé mardi dernier
son refus d’examiner un projet d’accord entre
l’Union Européenne et les Etats-Unis sur le
transfert, par les compagnies aériennes, de
données privées concernant les passagers.
Son avis n’étant toutefois que facultatif, il
n’empêchera pas l’Union de signer l’accord.

    Bataille.

Les Quinze n’ont pas pu s’entendre sur le prochain
directeur de l’Office européen de police dont le
mandat s’achève le 1er juin. L’Allemand Juergen
Storbeck, le Français Jacques Franquet et l’Italien
Emmanuele Marotta sont candidats.

    Mobilisation.

Dix fonctionnaires du Parlement européen vont
circuler en bus dans chacun des nouveaux États-
membres pour informer les électeurs sur les
politiques européennes et le rôle du Parlement.

    Pratique.

Les nouveaux membres de l’UE n’adopteront pas
l’Euro avant au moins trois ans, mais la devise
peut déjà servir à régler ses courses dans plusieurs
pays, comme en Pologne, en Hongrie ou en
République tchèque.

« Le droit de garde du chien du ménage dans
le divorce » ; « La laïcité, une exception bien
française »… Tels étaient les thèmes divers
et variés présentés par les candidats du
Concours de Plaidoiries qui s’est déroulé à
la Faculté de Droit vendredi dernier.
Organisée par l’association des étudiants et
anciens étudiants de l’I.E.J. (Calliope), cette
manifestation fut l’occasion pour certains
étudiants de s’entraîner au Grand Oral de
l’I.E.J. qui aura lieu dans quelques mois.
Faisant appel aux connaissances juridiques,
mais aussi au sens de l’humour et aux qualités
oratoires de chacun, ce concours constituait
en quelques sortes une répétition générale
pour les candidats de l’I.E.J., puisque le jury,
composé de représentants du monde
judiciaire local (par ordre alphabétique M.
Coulange, vice président du TGI délégué au
TI, Maître Gestat de Garambe, Bâtonnier, M.
Michel Mallard, Président du TGI, Melle
Anne Meyer Heine, Présidente de l’IEJ , M.
Mira, Procureur Adjoint , M. Richard,
Professeur et M.Pierre Sanz de Alba, Doyen
de la Faculté) sera similaire à celui du

« Grand O ».
Nécessitant un travail en amont obligatoire,
le concours a montré aux candidats, mais aussi
au public, combien il est parfois difficile de
soutenir une thèse devant un jury, et surtout
de parvenir à le convaincre dans un temps
limité. Observons d’ailleurs que pour certains
candidats, le stress était de rigueur, ce qui est
somme toute logique! Obstacle qui fut
finalement franchis sans encombres, rassurant
pour plus tard ... En espérant que cette
première du Concours de Plaidoiries de
l’Association Calliope aura donné envie à
d’autres de se lancer dans la compétition…
Mais pour cela attendons la seconde édition,
qui nous l’espérons aura lieu l’année
prochaine !
Pour les éventuels candidats, la Rédaction leur
propose ce proverbe d’origine inconnue à
méditer sur une plaidoirie : « Assez longue
pour couvrir le sujet, assez courte pour être
suivie. »

Guillaume LESAGE

Elsa Toulon tient à remercier toutes celles
et tous ceux qui ont signé la pétition desti-
née à soutenir le peuple espagnol suite aux
événements du 11 mars 2004.

Votre investissement participe efficacement
à la promotion de l’esprit de solidarité com-
muniqué par l’association Elsa, et plus gé-
néralement par l’Union Européenne.

Encore merci...

Le bureau d’Elsa Toulon

« Un bon journaliste est un journaliste mort... »

Ce n’est peut-être qu’une fiction en France, mais déjà
une réalité dans plus de 50 pays.

Dominique Issermann, Pour La Liberté de la Presse - 8 Euros
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REFORME LMD

La licence à Toulon après la réforme LMD.

Consciente des interrogations et des appréhensions suscitées par la prochaine réforme LMD (pour Licence, Master et Docto-
rat) chez les étudiants, notre association a décidé de présenter aux lecteurs de Construire les principaux traits qui caractérise-
ront le paysage universitaire français - et donc européen - dès la rentrée 2004, soit dès l’entrée en vigueur de cette réforme.

Ainsi, les différents articles qui prendront place dans les pages de ce journal aideront les étudiants à mieux comprendre les
intérêts et enjeux de la réforme, et leur permettront de s’orienter de manière optimale.

I. La licence générale : mention « Droit ».

Programme.

La licence vise à offrir aux étudiants une for-
mation juridique générale en vue notamment
de leur permettre l'accès en année universi-
taire supérieure (1ère année du Master) ou en
vue de les préparer aux différents program-
mes de certains concours. Organisée en 180
ECTS, la licence généraliste de droit est ré-
partie en unités d'enseignements et se déroule
sur 6 semestres.

Poursuite des études.

La licence en droit permet à ceux qui le dési-
rent d'entrer directement dans la vie active
ou d'envisager la poursuite d'études en inté-
grant la 1ère année du Master. Il est également
possible pour ceux qui souhaitent acquérir une
spécialisation de poursuivre vers une licence
professionnelle après avoir validé 120 ECTS
du programme de licence en droit.

Débouchés.

La licence en droit apporte une préparation
générale menant à l'exercice des métiers spé-
cifiques de la justice tels que magistrat, avo-
cat, juge des tribunaux administratifs, huissier
de justice, notaire, avoué à la cour, greffier,
enseignant…

II. Les licences professionnelles.

A. Mention « juriste d’entreprise » - IUP Droit Social.

Programme.

La licence professionnelle a pour objectif de
former des juristes qui se destinent à l'entre-
prise (service contentieux, service ressources
humaines). Recrutement d'étudiants titulaires
au minimum d'un Bac + 1. L'offre de forma-
tion est organisée en 6 semestres.

Débouchés.

Aux termes des trois années de formation, les
étudiants sont capables de gérer des dossiers
juridiques de droit des relations du travail et
de droit des affaires, mais également d'assis-
ter efficacement les dirigeants de sociétés ou
d'associations confrontés aux changements
réglementaires, juridiques, fiscaux et écono-
miques.
Les fonctions qui pourront être exercées sont
assistant juridique dans un service contentieux,
assistant de direction des ressources humai-
nes, assistant de direction d'une PME, respon-
sable du service paye, gestionnaire d'associa-
tion ou encore assistant juridique d'organisa-
tions syndicales ou patronales.

Poursuite des études.

La licence professionnelle «Juriste d’entre-
prise » permet aux étudiants de poursuivre
un Master de Droit toutes mentions confon-
dues.

Sous réserve d’habilitation par le Ministère de l’Education Nationale - source :
Université du Sud - Toulon Var
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REFORME LMD

LEXIQUE ?

B. Mention « Droit et gestion immobilière » - UFR Droit.

Programme.

Cette formation s'adresse à des étudiants dé-
sireux d'accéder à des postes de responsabi-
lité et d'encadrement dans les professions im-
mobilières. C'est une formation pratique et
théorique de haut niveau dans le domaine
immobilier et la gestion immobilière, assu-
rant ainsi une compétence transversale dans
le domaine juridique et de la gestion appli-
quée à l'immeuble.
Les deux premières années de la licence pro-
fessionnelle sont communes à la licence gé-
nérale. La licence professionnelle est organi-
sée autour de deux options : construction et
gestion immobilière.
La formation est structurée en cinq domaines
(enseignement fondamental, aménagement
construction, gestion, transaction et exper-
tise).

Débouchés.

Cette licence professionnelle se subdivise en
deux spécialités.
Tout d'abord, une Spécialité Construction (dé-
bouchés : vers des fonctions de directeur
d'agence immobilière, responsable de gestion,
responsable de copropriété, négociateur immo-
bilier, expert immobilier, responsable immo-
bilier en milieu bancaire ou encore responsa-
ble en montage d'opérations immobilières).
Ensuite, une Spécialité Gestion immobilière
(débouchés : vers des fonctions de directeur
d'agence immobilière, responsable de gestion,
responsable de copropriété, négociateur immo-
bilier, expert immobilier, responsable immo-
bilier en milieu bancaire ou encore responsa-
ble en montage d'opérations immobilières).

Poursuite des études.

La licence professionnelle «Droit et gestion
immobilière» offre la possibilité d'intégrer la
1ère année du Master Droit et poursuivre ainsi
vers des études Bac + 5.

C. Mention « Carrières publiques » - UFR Droit.

Programme.

Cette formation prépare les étudiants qui dé-
sirent présenter et réussir les concours admi-
nistratifs de catégorie A de la fonction publi-
que.
La formation est organisée autour d'unités
d'enseignements (180 ECTS) permettant un
équilibre entre des formations théoriques et
pratiques. Les deux premières années de la
licence sont communes à la licence générale.

Débouchés.

Vers des métiers de la fonction publique de
catégorie A en qualité par exemple d'attaché
territorial, d'attaché d'administration scolaire
et universitaire, d'attaché de préfecture, d'ins-
pecteur de la jeunesse et des sports, d'inspec-
teur de la répression des fraudes et du contrôle
de la qualité, d'inspecteur du travail, etc…

Poursuite des études.

La licence "Carrières publiques" offre la pos-
sibilité d'intégrer la 1ère année du Master Droit
et poursuivre ainsi vers des études Bac + 5.

ECTS : « European Credit Transfert System », soit des unités de mesures des connaissances et compétences de l’étudiant.
Le diplôme n’est ainsi plus validé en termes d’années et d’examens annuels, mais en termes de crédits capitalisables sanctionnant des
parcours de formation modulaires par semestre.

Licence : Se substituant au DEUG pour les deux premières années, et se déroulant sur 6 semestres, la licence est un diplôme pouvant
avoir une vocation aussi bien générale que professionnelle.
Elle est validée par 180 ECTS.

Master : Les actuelles quatrième (Maîtrise) et cinquième (DEA / DESS) années sont remplacées par le Master, qui se déroule en deux
années. Il rapporte 120 ECTS.
Le Master peut être soit professionnalisé (Master professionnel, soit l’équivalent de l’actuel DESS), soit destiné à la recherche (Master
recherche, soit l’équivalent de l’actuel DEA).

Doctorat : Les étudiants titulaires d’un Master recherche peuvent préparer une thèse de doctorat.
Celle-ci rapporte 180 ECTS.
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ILS ONT DIT UNIVERSITE

L’association Calliope en question.

Calliope, l'association des étudiants et anciens
étudiants de l'Institut d'Etudes Judiciaire de
Toulon,  fut crée sous l'impulsion de
Madame Anne Meyer-Heine.
Elle a pour objet de promouvoir
les fonctions juridiques établis-
sant un contact entre les étu-
diants et les professionnels du
droit. Cela se traduira par une
présence accrus des profession-
nels lors des manifestations qui se-
ront organisées par l'association tout
au long l'année. Ces événements prendront
l'aspect ou se concrétiseront sous la forme de
concours de plai-

doirie, conférences ou  encore de cafés-dé-
bat.

Les fonctions de l'association permet-
tront d'améliorer le quotidien des

étudiants inscrits à l'Institut
d'Etudes Judiciaires, en leur
proposant notamment une ac-
tualisation des emplois du
temps par le biais de son futur

site Internet, mais aussi par la
création d'un annuaire regroupant

tous les anciens étudiants, ce qui per-
mettra de les contacter afin d'établir un

véritable réseau d'entraide.
Alors n'hésitez pas à venir nous rejoindre !

« Notre problème en Europe et dans certaines
autres parties du monde, est que les opinions
publiques apprécient moins les États-Unis que
leurs dirigeants. Nous ne faisons pourtant rien
pour monter les autres contre nous, mais nous
avons des principes que nous défendons. Nous
préférons le faire dans le cadre d’organisations
et de partenariats internationaux, mais cela n’est
pas toujours possible ».

Erasmus, qu’est-ce que c’est ?

Les échanges ERASMUS appartiennent au
programme communautaire SOCRATES. Ce
dernier met l'accent sur la dimension euro-
péenne propre à l'enseignement supérieur et
sur la nécessaire mobilité des étudiants. Dans
le cadre de l'UTV, cette
mobilité est possible
grâce à des accords préa-
lablement conclus entre
divers établissements
d'enseignement supé-
rieur. A ce titre, Toulon
est lié aux Facultés de
droit de Pise, de Pérouse,
de Vérone pour l'Italie,
d'Alicante pour l'Espagne et à la Faculté de
Louvain pour la Belgique.
Depuis 1987, près d'un million d'étudiants en
Europe ont bénéficié de ce programme qui leur
permet de vivre et d'étudier à l'étranger du-
rant plusieurs mois. Au-delà de la possibilité

ainsi offerte aux étudiants de renforcer leur
conscience d'appartenance à une communauté
de valeur et de destin propre à l'Europe, ce
programme ERASMUS accorde une forma-
tion de haut niveau fondée sur la dimension

transnationale des en-
seignements.
Ces séjours sont finan-
cés par des bourses
ERASMUS (bourses à
la mobilité) et donnent
lieu à une reconnais-
sance en France des
examens passés à
l'étranger.

En ce sens, ils préfigurent une véritable "Eu-
rope de la connaissance" dans laquelle les
Universités jouent un rôle de tout premier
ordre.

Véronique FUMAROLI
Maître de Conférence - Directrice du SCUIO

Annonceurs, cet espace est pour vous!

Contact : toulon@elsafrance.org

Colin Powell
Secrétaire d’Etat

américain

« Il est évident que les Américains, les Occiden-
taux, les juifs et les chrétiens sont les ennemis
jurés de nos croyances, de notre religion, de no-
tre culture et de nos traditions. Ils ne reculeront
pas avant d’avoir mené nos compatriotes et notre
pays à l’athéisme et à la prostitution, qu’ils ap-
pellent démocratie. Sous ce slogan, les ennemis
du pays ont commencé à préparer de soi-disant
élections libres ».

Centre de presse
des Talibans

« La peine de mort est un sujet qui dépasse les
frontières. A chaque exécution capitale, c’est la
dignité de toute l’humanité qui est bafouée ».

Michel Taube
Président d’Ensemble

Contre la Peine de Mort

« L’européanisation des Balkans est la seule so-
lution pour régler les problèmes de cette région».

Michel Barnier
Ministre des Affaires

Etrangères

«Quand on est tellement pressé de recruter, on
se retrouve avec des cuisiniers et des routiers
pour accomplir des tâches de renseignement.»

Torin Nelson
Ancien officier à la prison irakienne

d’Abou Ghraïb
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The European Law Students’
Association (E.L.S.A.), ou
Association Européenne des
Etudiants en Droit, est née à
Vienne en 1981 à l’initiative
d’étudiants autrichiens, hongrois
et polonais.

Elle bénéficie du statut
d’Organisation Non
Gouvernementale.

Soutenue par l’Union Européenne,
observatrice à l’U.NE.S.C.O. et à
l’U.N.I.C.E.F., elle est présente
dans 42 pays et rassemble 30 000
adhérents.

Conformément à sa raison d’être,
Elsa TOULON souhaite promouvoir
les idées concernant la
construction européenne et les
Droits de l’Homme au sein de la
Faculté de Droit de Toulon.

Il nous importe aujourd’hui de
prendre conscience et de faire
prendre conscience de cette
réalité afin de sensibiliser l’opinion
à ces problèmes.

Enfin, et d’un point de vue plus
général, Elsa TOULON souhaite
instaurer le débat d’idées au sein
de notre Faculté.

A PROPOSAGENDA

CONTACT

De plus amples informations sur
notre association ? Envie
d’adhérer ?
Pour tout cela, voici nos
coordonnées complètes :LA REDACTION

Contact : toulon@elsafrance.org

Anne MEYER-HEINE
Marraine d’Elsa Toulon

Jean-Baptiste MATHIEU
Président d’Elsa Toulon

Guillaume LESAGE
Sec. général d’Elsa Toulon

Eric IBANEZ
Trésorier d’Elsa FRANCE

William RABAIN
VP Marketing

Elsa Toulon

Faculté de droit de Toulon
35, avenue Alphonse Daudet

BP 1416 - 83056 TOULON Cedex
2ème étage au fond du couloir

Téléphone : 04.94.46.75.33
Courriel : toulon@elsafrance.org

VOIR

ECOUTER

 A l'occasion de l'Open de la Presse, sera présentée en avant première, sous l'égide
de Reporters Sans Frontières, l'exposition des photographies d'Helmut Newton,
disparu en Janvier 2004.

Vendredi 7 Mai 2004 de 9h à 18h - Hall du Bâtiment S de l’Université

Jeudi 13 mai de 14h à 18h - Centre sportif de l'UTV, à la Grande Tourache

L'ANPE, le Plie de la Seyne, l'Afuzi, la Chambre de Commerce, HLJ / UPV
Challenges l'Afij et Adecco, vous proposent des offres d'emploi. Le même jour, à
partir de 18h, les visiteurs pourront participer à des forums thématiques (« Les
jeunes, l’école et l’entreprise », ou encore « Les jeunes et l’emploi »).

Mardi 11 mai à 21h - Faculté de droit de Toulon, amphithéâtre Escarras
Robert Schumann, 5 pièces dans le style populaire, opus 102
Ludwig van Beethoven, sonate n°3 en la majeur, opus 69
Félix Mendelssohn, variations concertantes, opus 17
Johannes Brahms, sonate n°1 en mi mineur, opus 38
Gary HOFFMAN au violoncelle, Philippe BIANCONI au piano.

Mardi 11 mai à 21h - Zenith Omega, Toulon
Requiem de Verdi par l'Opéra de Toulon Provence Méditerranée / Communauté d'Ag-
glomération.

Christophe CANAL
Trésorier d’Elsa Toulon
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EUROPE

Strasbourg à l’heure de l’élargissement.

09 mai 2004, journée portes ouvertes du Parlement européen.

La «plus européenne des villes françaises» a
décidé de fêter dignement l’élargissement de
l’Union. Partout, des affiches, des drapeaux
et des manifestations rappellent aux passants
la dimension européenne de leur ville. Même
le tramway se voit repeint aux couleurs de
l’Europe, arborant fièrement le message
d’accueil destiné aux nouveaux Etats :
«Strasbourg souhaite la bienvenue aux dix
nouveaux pays membres».
Dès le 23 avril et jusqu’au 31 mai 2004, la
ville organise la «Fête de l’Europe des 25 »,
démarche destinée à symboliser
l’élargissement et à sensibiliser les Français
sur les actions et objectifs de l’Union
Européenne. Musique, cinéma, spectacles de
rues, mais aussi colloques, forums de
discussions et conférences, autant
d’événements destinés à mieux communiquer
l’image européenne dans une France qui y
demeure bien souvent peu réceptive.
La chaîne de télévision Arte, qui a son siège
à Strasbourg, tient également à s’investir dans
cet élan européen, et propose depuis quelques
semaines des programmes informatifs sur

l’Union Européenne et ses institutions, parce
que l’adhésion passe d’abord par la
compréhension.

Mais l’élargissement à Strasbourg, c’est
surtout l’organisation de la journée « portes
ouvertes » du Parlement Européen, ce
dimanche 9 mai.
Pour la première fois, cet immense édifice,
censé incarner la dimension démocratique de
l’Europe et d’ordinaire malheureusement si
hermétique, s’ouvre aux citoyens de toutes les
nationalités.
Le bâtiment prend alors un tout autre visage,
ses longues allées accueillant une foule
nombreuse et constante tout au long de la
journée.
C’est l’occasion de s’informer sur l’Union
Européenne, son organisation et ses finalités.
Les vingt-cinq pays membres de l’Union
européenne y dévoilent leur histoire, leurs
caractères et leur culture au moyen de stands
installés dans les allées du Parlement, au sein
desquels les visiteurs peuvent consulter des
brochures, interroger des représentants et

même goûter des spécialités culinaires.
Les organisateurs de l’événement ont tenu à
assurer la transparence de leur initiative, et
les visiteurs accèdent librement à la partie
publique du Parlement, soit les salles de
presse, les studios des interprètes et bien sûr
l’hémicycle.
Enfin, le Centre d’Information sur les
Institutions Européennes (CIIE) profite de la
journée portes ouvertes du Parlement
européen pour distribuer aux visiteurs les
différentes publications qu’il développe.

Cette journée du 9 mai aura permis de
renforcer l’esprit européen par une plus
grande ouverture sur l’extérieur, mais aussi
par une meilleure compréhension des
institutions européennes.

William RABAIN


